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la limite d'äge. II manquait de brillant; son plumage ne valait pas son

ramage : son exterieur laissait fort ä dösirer. N'importe : il etait, parmi
nos genöraux, un de ceux dont l'action a öte la plus efficace, et, si on

avait laisse publier la totalitö de son ceuvre, dont il n'a pu faire paraitre
qu'une partie, il jouirait cle plus que la legitime notoriete qu'il s'est

acquise.
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Etat des officiers de Tarmee federale au 1er avril 1901. Orell-Fussb, edit.

Cet « Etat » est ce que nous appelons en francais un « annuaire ».Nous
ne voyons pas pourquoi on ne lui donne pas son nom. Par habitude, sans
doute, quand nous avons le choix dans une traduetion entre le terme juste
et le terme faux, de preferer ce dernier.

Nous retrouvons dans l'annuaire de cette annee-ei les indications
d'usage : Fonctionnaires militaires födöraux et cantonaux, liste cles
ofliciers par ordre alphabötique et par canton, röpartition cle Tarmee.

L'annuaire continuera ä rendre les services qu'il a döjä rendus dans le
passe.

Suite de Ia CHRONIQUE SUISSE (Dernieres nouvelles)

II est trop tard, ä la veille de sortir de presse, pour parier longuement
dans cette chronique, du debat souleve au Conseil national par M. Ie

colonel-divisionnaire Secretan k propos de la röorganisation du
Departement militaire suisse; et dans un mois ce sera de l'histoire ancienne. Je

me häte donc d'en dire quelques mots et, s'il y a lieu, je reviendrai plus
tard sur certaines des idöes exposees par l'honorable colonel. Ce qu'il
voudrait, c'est la creation d'un poste d'instructeur en chef de Tarmöe, la

suppression des chefs d'arme, Tattribution aux commandants de divisions
de competences plus etendues relativement ä Tinstruction des troupes
sous leurs ordres, etc.

M. le conseiller federal Muller n'a pas eu de peine ä demontrer que de

pareilles modifications necessiteraient une revision lögislative et
constitutionnelle, et que pour ce moment il ne s'agissait quo de regulariser
Tadministration. Gomme, d'ailleurs, M. le colonel Secretan n'avait prösentö
aucune proposition, le debat, aprös une replique, en est reste lä et n'a

pas arrete le vote des propositions de la commission.
Je doute, mais la question vaut certainement d'etre examinec de plus

prös, qu'il füt possible de mettre en oeuvre telles quelles les propositions
de M. le colonel Secretan, sans porter une grave atteinte au principe
möme de Torganisation cle notre armee en milices.

Lausanne. — Imp. Corbaz & C'e
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